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ARTICLE 65

À l’alinéa 2, après le mot : 

« alinéa, »,

insérer les mots : 

« , après le mot : « constatés », sont insérés les mots : « à la bonne foi du débiteur, » et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Même dans le cadre du travail illégal, il peut tout de même y avoir bonne foi, comme par
exemple l'oubli  de déclaration pour une TPE, ou encore le dépassement  de la durée du travail
(l’infraction relevant du travail dissimulé).


